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I  - INTRODUCTION  
 
Les exper t s des ƒ tats m em bres de la Com m u nau tŽ Econ om iqu e des Et at s 
de lÕAfr iqu e Cent rale (CEEAC) on t  tenu  la ConfŽr en ce su r  les probl • m es 
t r an sfron tal iers de sŽcu r i t Ž ˆ  Yaou n dŽ, Cam erou n , du  4 au  5 septem bre 
2007, dan s le cadr e de la 26• m e r Žu n ion  m in istŽr iel le du  Com i tŽ per m an en t  
des Nat ion s Un ies su r  les Qu est ion s de sŽcu r i t Ž en  Afr iqu e cen t rale. 
 
On t  pr is par t  ˆ  cet t e rŽu n ion  :  
 

- Les ƒ tats m em bres su ivan ts : la RŽpu bl iqu e dÕAn gola, la RŽpu bl iqu e 
du  Bu ru ndi, la RŽpu bl iqu e du  Cam er ou n , la RŽpu bl iqu e 
Cen t r afr icain e, la RŽpu bl iqu e du  Con go, la RŽpu bl iqu e DŽm ocr at iqu e 
du  Con go, la RŽpu bl iqu e Gabon aise, la RŽpu bl iqu e de la Gu in Že 
ƒ qu ator iale, la RŽpu bl iqu e du  Rwanda, la RŽpu bl iqu e DŽm ocrat iqu e 
de Sao Tom Ž et  Pr in cipe et  la RŽpu bl iqu e du  Tchad; 

 
- Une dŽlŽgat ion  du  Secr Žt ar iat  GŽn Žr al  de la CEEAC con du it e par  

lÕAm bassadeu r  Nelson  COSM E, Secr Žt air e gŽnŽral  adjoin t  de l a 
CEEAC ch argŽ de lÕIn t Žgrat ion  hu m ain e, de la Paix, de la SŽcu r i t Ž et  
de la St abi l i tŽ; 

 
- En  qu al i tŽ dÕobser vateu rs: la fam i l le des Nat ion s Un ies, don t  l e 

Bu reau  des Nat ions Un ies pou r  les Affaires de DŽsar m em ent , le 
DŽpar t em en t  des Affai r es pol i t iqu es, le Bu reau  des Nat ion s Un ies en  
Cen t r afr iqu e (BONUCA), le Cent re des Nat ion s Un ies pou r  les D roi t s 
de lÕHom m e en  Afr iqu e Cent r ale (CNUDH-AC), le Progr am m e des 
Nat ions Un ies pou r  le DŽveloppem ent  (PNUD); ain si  qu e les 
or gan isat ion s su ivan t es : le Cent re rŽgional su r  les ar m es lŽg• r es de 
Nair obi  (RECSA), la Com m ission  eu r opŽen ne, le Com it Ž In t er nat ion al  
de la Croix-Rou ge (CICR), lÕOr gan isat ion  In ter nat ionale de la 
Fr ancophon ie, le SecrŽtar iat  exŽcu t i f de la Con fŽren ce in ter nat ion ale 
des Gr ands Lacs (CI/ RGL), lÕUn ion  afr icain e; et  plu sieu rs 
repr Žsen t an t s de la sociŽt Ž civi le. 

 
I I  - Cƒ Rƒ M ONI E DÕOUVER TURE 
 
La cŽr Žm on ie dÕou ver tu re a Žt Ž m arqu Že par  : 
 

- lÕal locu t ion  de M. Nelson  COSM E, SecrŽt ai re gŽnŽr al  adjoin t  de 
la CEEAC ch ar gŽ de lÕIn t Žgr at ion  hu m ain e, de la Paix, de la 
SŽcu r i t Ž et  de la St abi l i tŽ ; 

 
- lÕal locu t ion  du  Repr Žsen t an t  du  M in ist r e dÕƒ tat , M in ist r e des 

Relat ions ext Žr ieu res du  Cam erou n , M. Sam u el  MVONDO 
AYOLO, D i r ecteu r  des Nat ion s Un ies et  de la CoopŽrat ion  
dŽcen t r al i sŽe au  M in ist • re des Relat ion s ExtŽr ieu r es.  
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I I I  - DEROULEM ENT DES TRAVA UX  
 
III.1 . ConformŽment au programme de tra vail, sept sŽances se sont tenues,  

regroupŽes en cinq th•mes , le 4 septembre 200 7 : 
 

- Les probl•mes de sŽcuritŽ transfrontali•r e dans la rŽgion de lÕAfrique 
Centrale  : vue dÕensemble ; 

- Mouvements armŽs, coupeurs de route et circulation illicite des 
armes ˆ feu  ; 

- SŽcuritŽ et insŽcuritŽ transfrontali•re des personnes  ; 
- LÕimpact de la cri se du Darfour sur la sŽcuritŽ transfrontali•re en 

Afrique Centrale  ; 
- Exploitation des ressources naturelles et diffŽrends transfrontaliers  ; 
et un  th•me le 5 septembre 200 7 : 
- Accro”tre la sŽcuritŽ transfrontali•re  : initiatives et instruments de 

coopŽratio n.  
 
III.2 . Vue dÕensemble des probl•mes de sŽcuritŽ transfrontali•re dans la  

rŽgion de lÕAfrique Centrale  
 
Les participants ont apprŽciŽ les Žclairages fournis par le Professeur Issa 
SAIBOU sur les origines et la nature des probl•mes de sŽcuritŽ transfront ali•re  
dans la rŽgion de lÕAfrique Centrale,  notamment son analyse du caract•re  
dynamique de leurs manifestations, de leur multidimensionnalitŽ et 
lÕinterdŽpendance de leurs  causes.  
 
Ils ont ŽcoutŽ avec attention la description de Ç lÕentreprenariat du  crime  È qu i  
sÕest dŽveloppŽ dans certaines zones transfrontali•res de la sous -rŽgion, 
notamment dans la zone situŽe aux confins du Cameroun, de la RCA et du 
Tchad.  
 
Sur la base de cette  analyse, les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence estiment quÕune 
approche Žgalement multidimensionnelle est nŽcessaire dans la  lutte contre les 
probl•mes transfrontaliers de sŽcuritŽ, englobant ˆ la fois un renforcement des 
moyens sŽcuritaires de la dŽfense natio nale et des polices et la promotion  de 
formes de dŽveloppement local tenan t compte de lÕhistoire et des spŽcificitŽ s 
socio -Žconomiques  des populations concernŽes. Ils confient au  MŽcanisme  
dÕAlerte Rapide de lÕAfrique Centrale (MARAC) la t‰che de mettre en place une  
capacitŽ dÕobservation et de docume ntation permanente des inter actions  
transfrontali•res porteuses dÕinsŽcuritŽ dans la sous -rŽgion,  en commen•an t  
par un projet pilote sur la zone tr ansfrontali•re tripartite Cameroun Ð 
RŽpublique Centrafricaine Ð Tchad.  
 
 
III.3. MŽcanismes de lutte contre le banditisme armŽ et les co upeurs de 

route  
 
Les dŽlŽguŽs ˆ la  ConfŽrence ont  ŽcoutŽ avec attention le compte -rendu  fait par  
le GŽnŽral Lamine CISSE, Chef du  Bure au des Nations Unies  en Centrafrique,  
sur lÕinitiative tripartite de lutte contre lÕinsŽcuritŽ transfrontali•re liŽe aux 
bandes armŽes, bandits et braconniers dans la zone transfrontali•re Cameroun  
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Ð RCA - Tchad . Ils ont  apprŽciŽ les rŽsultats positifs de cette initiative  et 
recommandent son Žlargissement prog ressif ˆ lÕensemble des pays de la 
CommunautŽ Economique et MonŽtai re de lÕAfrique Centrale (CEMAC) dans un  
premier temps, puis ˆ lÕensemble des pays de la CEEAC par la suite .  
 
Sur la base dÕune analyse complŽmentaire du phŽnom•ne des coupeurs de 
route par le Dr . Wul lson MVOMO  ELA en tant que conflit  de basse intensitŽ  
faisant Žchec ˆ la souverainetŽ de lÕEtat, ils recommandent Žgalement que les 
Etats membres examinent  lÕopportuni tŽ de mettre en place des forces 
spŽciale ment armŽes et entra”nŽes pour  combattre ce phŽnom•ne, ˆ lÕinstar de 
celles qui existent dŽjˆ dans cert ains  pays membres de la CEEAC.   Ils ont  
džment pris note du  projet de crŽation  ˆ YaoundŽ dÕune Ecole internationale 
chargŽe de la formation  des gendarm es et des policiers,  estimant quÕelle 
pourrait ˆ terme apporter  une importan te contribution ˆ cet effort collectif de 
lutte contre lÕinsŽcuritŽ transfrontali•re.  
 
 
III.4. La circulation illicite des armes lŽg•res et de petit calibre (ALPC)  
 
Les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence ont  džmen t pris note de la diversitŽ  des origines 
de la prolifŽration des armes lŽg•res et de petit calibre (ALPC) dans la rŽgion de 
lÕAfrique Centrale telle que  dŽcrite par M. Charles NASIBU  BILALI , consultant  
du Groupe de recherche  et dÕinformatio n sur la paix . Ils conviennent  quÕil est  
vital de disposer dÕune bonne analyse de la nature du pro bl•me pour y trouve r  
des solutions  et conf ient en consŽquenc e au SecrŽtariat gŽnŽral de la CEEAC,  
par lÕintermŽdiaire du  MARAC, la responsabilitŽ de documenter de mani•re 
prŽcise, qualitativement et quantitative ment, la circulation des ALPC dans la 
rŽgion,  en prŽalable ˆ une act ion dŽterminŽe pour lÕendiguer.  
 
Ils rŽit•rent ˆ cette  occasion leur dŽtermination ˆ mettre en Ïuvre le 
Programme dÕactivitŽs prioritaires de lÕAfrique Centrale pour la mise en Ïuvre  
du Programme dÕaction des Nations Uni es sur le commerce illicite des armes  
lŽg•res sous tous ses aspects , adoptŽ ˆ  Brazzaville en mai 2003.  Ils rŽit•rent  
Žgalement lÕimportance quÕils attachent  au suivi du Programme dÕactivitŽs 
prioritaires par la CEEAC.  
 
En outre, ils notent avec satisfaction le partenar iat conclu entre les Nations  
Unies et la CEEAC  pour la mise  en Ïuv re de lÕInitiative de Sao TomŽ, adoptŽ e 
lors de la 25 • me rŽunion  ministŽrielle du ComitŽ consultatif permanent des 
Nations Unies sur les  questions de  sŽcuri tŽ en Afrique Centrale,  et les  inv itent ˆ  
bŽnŽficier de lÕexpertise acquise  par les institutions pertinentes, telles que le 
Centre rŽgional de Nairobi  sur les ALPC (RECSA), la CommunautŽ Žconomique  
des Etats de lÕAfrique de lÕOuest (CEDEAO) et dÕautres . 
 
 
III.5. La lutte contre la traite d es personnes  
 
Suite ˆ la prŽsentation faite  par la rep rŽsentante de lÕUNICEF, Mme Evri m 
PEKER, les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence  reconnaissant lÕimportant enjeu de 
sŽcuritŽ humaine que reprŽsent ent les tr afics de femmes et dÕenfants ˆ travers 
les fronti•res des pays de la rŽgion , ainsi quÕ̂ travers leurs fronti•res 
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communes avec les rŽgions avoisinant es.  Ils conviennent de la nŽcessitŽ  
dÕaccŽlŽrer la ratification des instrument s juridiques existants qui permettront  
de lutter efficacement contre ce dram e humain rŽcurrent, notamment le 
Protocole additionnel de la Convention  de Palerme  et lÕAccord multilatŽral  
CEEAC -CEDEAO dÕAbuja, et de mettre en place les mŽcanismes et les moyen s 
nationaux prŽvus par le Plan dÕaction dÕAbuja. Ils sÕengagent ˆ donner ˆ la 
CEEAC les moyens nŽcessaires pour assurer le suivi et lÕappui des efforts  
nationaux de mise en Ïuvre  de lÕAccord multilatŽral dÕAbuja et du  Plan dÕaction 
qui en dŽcoule.  
 
 
III.6. Les rŽfugiŽs et  les personnes  dŽplacŽes, victimes et  causes de 

lÕinsŽcuritŽ transfron tali•re  
 
Suite ˆ lÕintervention du  reprŽsentant du  Haut - Commissariat aux  RŽfugiŽs, M. 
Mamadou DIANE, les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence  rŽaffirment lÕengagement de 
leurs gouvernements ˆ mettre  pleinement  en Ïuvre la  Convention de  Gen•ve de  
1951 et ses Protocole s additionnels de 1967, ainsi que la Convention de lÕOUA 
de 1969, rŽitŽrant lÕintangibilitŽ  du cara ct•re civil de lÕasile, engagement qui a 
pour double consŽquence le devoir du pays h™te dÕapporter aide et protection 
aux personnes reconnues comme rŽfugi Žes et son droit de dŽsarmer les ex-
combattants  comme condition prŽalable  de leur acc•s au  statut de rŽfugiŽ. Ils  
rŽaffirment par ailleurs leur engagement ˆ mettre en Ïuvre  les clauses  
pertinentes du droit international humanitaire permettant dÕassurer la  
pro tection des personnes dŽplacŽes. Ils sollicitent de la part des partenaires 
internationaux un appui continu dans les domaines humanitaire, technique et 
sŽcuritaire de mani•re ˆ pouvoir  pleinement remplir leurs obligations 
internationales, accorder aux rŽfugiŽs et personnes dŽplacŽes un traitement  
humain, et rŽsorber les risques potentiel s que ces mouvements de populations  
peuvent reprŽsenter pour les populations locales.  
 
 
III.7. LÕimpact de la crise du Darfour  sur la sŽcuritŽ transfrontali•re en  

Afrique C entrale  
 
Apr•s avoir ŽcoutŽ avec intŽr•t les interv entions du  Colonel ANGO ANGO, pour 
le Cameroun , de S.E. M. HonorŽ NZESSIWE pour la RŽpublique Centrafricaine, 
et du GŽnŽral David NGOMINE BEADIM ADJI  pour le Tchad,  les dŽlŽguŽs ˆ la 
ConfŽrence  expriment leur solidaritŽ avec la RŽpublique du Cameroun, la 
RŽpublique Centrafricaine et le Tchad qui subissent de plein fouet les 
consŽquences de la violence qui sÕest in stallŽe au Darfour depuis quatre ans .  
Ils constatent lÕaggravation des probl•m es de sŽcuritŽ t ransfrontali•re qui en 
dŽcoule  sous la forme de lÕaccroissem ent de la criminalitŽ  transfrontali•re 
organisŽ e, la prolifŽration intensifiŽe dÕarmes lŽg•res et de petit calibre de plus  
en plus meurtri•res, lÕintensification du dŽplacement des personnes, et 
lÕencouragement de lÕopposition pol iti co-militaire  dans certains pays de la 
rŽgion.  
 
Ils appellent la communautŽ internation ale ˆ redoubler dÕefforts pour trouver  
une solution durable ˆ la crise, en tenan t džment compte de ses consŽquence s 
sur les pays voisin du Darfour.  Ils se fŽlicitent ˆ cet Žgard de lÕintention  des  
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Nations Unies et de lÕUnion europŽenne de dŽployer prochainement des forces ˆ 
lÕest du Tchad et au nord -est de la RŽpublique Centrafricaine en vue dÕassurer 
la sŽcuritŽ des rŽfugiŽs , des personnes dŽplacŽes et des populations civiles.  
 
 
III.8. Exploitation des ressources naturelles et diffŽrends transfrontaliers  
 
Les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence ont ŽcoutŽ avec attention lÕexposŽ du  Professeur 
Joseph Vincent NTUDA EBODE  qui a reliŽ les conflits  transfrontaliers  relatifs 
aux ressources naturelles  dans la sous -rŽgion ˆ plusieurs phŽnom•nes , dont  
lÕincertitude sur le tracŽ des fronti•res, la dŽcouverte de nouve aux  gisements de 
mati•res premi•res liŽe aux nouvell es technologies de prospection, le 
changement de lÕŽcologie de certaines zones, ainsi que les mutations 
stratŽgiques internationales qui stimul ent un intŽr•t nouveau des grands 
acteurs internationaux pour lÕAfrique Centrale et le Golfe de GuinŽe.  
 
En vue de prŽvenir les conflits  futurs li Žs aux ressources naturel les dans la 
rŽgion,  ils conviennent du bien -fondŽ des pistes dÕaction suggŽrŽes par lÕexpert, 
dont  : 
 

• la dŽtermination et la dŽlimitation des fronti•res non encore prŽcisŽes,  
conformŽment aux recommandations de lÕUnion africaine  

• la mis e en Ïuvre dÕune Žvaluation aussi prŽcise que possible des 
superficies et des quantitŽs de ressources en jeu dans les zones 
transfrontali•res  ; 

• lÕexamen des le•ons dÕexpŽrience positives, en Afrique Centrale et au -delˆ , 
de gestion commune transfrontali•re des ressources naturelles  

• lÕimplication, dans les programmes de gestion ˆ venir, de tous les acteurs 
concernŽs, notamment des acteurs locaux qui ont un intŽr•t premier ˆ 
une exploitation Žconomiquement et Žcologiquement ŽquilibrŽe des 
ressources naturelles  des rŽgions quÕils habitent . 

 
Conscients du  fait que ces t‰ches ne pou rront pas •tre entreprises sans une  
assistance extŽrieure technique et financi•re de grande ampleur, ils confient  
ˆ la CEEAC la responsabilitŽ dÕentamer sans tarder la prospection des 
sources dÕappui possibles aupr•s des partenaires internationaux.  

 
 
III.9. La coopŽration transfrontali•re dans le cadre de la ConfŽrence  

internationale sur la rŽgion des Grands Lacs  
 
LÕexposŽ fait par le reprŽsentant du  SecrŽtariat ExŽcutif de la ConfŽrence  
Internationale sur la RŽgion des Grands  Lacs (CI/RGL), M. GŽrald  DUDA, sur 
les objectifs et des moyens  que sÕest donnŽs la CI/RGL pour  lutter contre  
lÕinsŽcuritŽ transfrontali•re et promo uvoir la confiance dans  les zones 
frontali•res a renforcŽ la  convict ion des dŽlŽguŽs ˆ la  ConfŽrence quant  ˆ la 
nŽcessitŽ dÕassurer une coordination et une coopŽration Žtroite entre les 
programmes actuels et futurs de la CEEAC et les projets de la CI/RGL.  Ils 
encouragent ˆ cet effet le SecrŽtariat gŽnŽral de la CEEAC et le SecrŽtariat  
ExŽcutif de la CI/RGL ˆ redoubler dÕefforts ˆ cet effet.  
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III.10. Renforcer les programmes CEEAC de coopŽration en mati•re de 

sŽcuritŽ et de dŽveloppement transfrontalier s 
 
Les dŽlŽguŽs ˆ la  ConfŽrence adh•ren t au constat  fait  par le Dr. Pierr e 
ATHOMO, du SecrŽtariat GŽnŽral  de la CEEAC, qui a soulignŽ que lÕAfrique 
Centrale est dŽjˆ dotŽe dÕun certain s nombre dÕinstruments juridiques  
multilatŽraux susceptibles dÕapprŽhender et de gŽrer certains probl•me s 
transfrontaliers de sŽcuritŽ, mais qu e peu de ces instruments ont ŽtŽ suivi s 
dÕapplication . Ils conviennent de la nŽcessitŽ dÕaccŽlŽrer la mise en Ïuvre de 
ces instruments par la ratification  des accords conclus, leur intŽgration dan s 
les lŽgislation s nationale s, la mise en place des structur es de gestion 
administrative qui en dŽcoulent,  et lÕacquisition des moyens humains  et 
techniques qui permettront de les traduire dans les faits.  
 
Dans la logique des propo sitions faites par le Dr. ATHOMO , les dŽlŽguŽs ˆ la  
ConfŽrence conviennent de lÕutilitŽ dÕun programme multisectoriel de lutte  
contre lÕinsŽcuritŽ transfrontali•re fon dŽ sur la dŽfinition  dÕune stratŽgi e 
commune, la mise en place de coopŽration s dŽcentralisŽe s entre les 
administrations, les collectivitŽs locales,  les postes de poli ce, de douane et de 
gendarmerie, ainsi que  les acteurs Žconomiques locaux. Comme lÕa suggŽrŽ M. 
Raoul NGUEKO sur la base de lÕexpŽrience des opŽrateurs Žconomiques dans  la 
rŽgion transfrontali•re Cameroun Ð Gabo n - GuinŽe Equatoriale,  la concertation  
entre les autoritŽs ˆ lÕŽchelle locale et la sensibilisation des populations doivent 
•tre des composantes majeures de tout programme de coopŽration 
transfrontali•re.  
 
Les dŽlŽguŽs ˆ la ConfŽrence ont confi Ž ˆ  la CEEAC la responsabilitŽ dÕŽlaborer, 
dÕici la fin 2007,  un plan dÕaction prŽfig urant un Programme Fronti•res sous -
rŽgional multisectoriel, lequel  sera dŽveloppŽ en pleine cohŽrence avec 
Programme Fronti•re s de lÕUnion Africaine.  
 
Finalement, les dŽlŽguŽs ˆ la  ConfŽrence  ont examinŽ un projet  de dŽclaration  
sur  la sŽcuritŽ transfrontali•r e en Afriqu e Centrale et lÕont adoptŽ avec certain s 
amendements.  
 

Le Rapporteur  GŽnŽral  
Directeur des Nations Unies et  

de la CoopŽration DŽcentralisŽe au 
Minist•re des Relations ExtŽrieures 

du Cameroun  

Pour Le SecrŽtariat GŽnŽra l d e La 
CEEAC,  

Le SecrŽtaire GŽnŽral Adjoint 
ChargŽ du DŽpartement  de 

lÕIntŽgration humaine, Paix, 
SŽcuritŽ et  StabilitŽ  
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